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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 

Relative à la Licence Professionnelle mention « Management des transports et de la 

distribution», parcours« Gestion des Réseaux Ferrés» 

ENTRE 

L'Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au: 
18, quai Claude Bernard - 69007 Lyon 
Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

ET 

SNCF réseau, 
Département Fonnation de la Direction de la Circulation dont le siège est situé au 
174, avenue de France - 75013 Paris, 
Représentée par le chef du département Fo1mation, Monsieur Régis PINEAU 

Préambule: 

L'Université Lyon 2 et SNCF réseau sont depuis de nombreuses années des partenaires 
dans l'offre de formations proposées aux étudiants (cours, stages, bourses, différentes 
manifestations, emplois de nos éh1diants) et ce autant à l'UFR de Sciences Economiques 
et de Gestion (Master professionnel Transports Urbains et Régionaux de Personnes, 
Master Recherche Transport-Espace-Réseaux, Licence professionnelle Management des 
Services de Transports de Voyageurs, Doctorat en Economie des Transpo11s), qu'à !'IUT 
Lumière (D.U.T. Gestion Logistique Transport). 

Les deux établissements signataires décident d'engager un pa1tenariat qui concerne la 
Licence Professionnelle mention « Management des transports et de la distribution », 
parcours « Gestion des Réseaux Fe1Tés » (GRF) afin de former les éh1diants aux questions 

relatives à la sécurité ferroviaire. Cette nouvelle licence professionnelle est proposée aux 
éh1cliants depuis la rentrée 2014 (LP 7497). SNCF réseau s'engage à réaliser 176 heures 
d'enseignements, intégrées clans la maquette de la licence mention « Management des 
transports et de la distribution», parcours « Gestion des Réseaux Fe1Tés » (GRF). Ces 
heures seront dispensées par les fo1mateurs de cette entreprise. SNCF réseau s'engage 
également à accueillir un grand nombre d'étudiants en alternance avec un objectif 
d'embauche d'au minimum 12 étudiants/an. 
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